
ÊTES-VOUS FAVORABLE  
À L’ARRÊT DE L’ÉCLAIRAGE 

PUBLIC ENTRE 0H30 ET 5H30 ?

Rendez-vous dans vos bureaux de vote de 8 h à 18 h

C’EST VOUS QUI DÉCIDEZ.
VOTEZ !

Dossier 
d’information

dimanche 26 novembre



vendredi 
2 juin

La question a été 
présentée et débattue 

aux Conseils de quartier.

samedi 
27 mai

Dans le cadre du bilan de la 3e année 
de mandat, la question Êtes-vous 

favorable à l’arrêt de l’éclairage 
public entre 0 h 30 et 5 h 30 ? a été 
présentée aux habitants.

15-16-17 
novembre

Venez débattre sur  
la question lors de nos  
3 conseils de quartier

15-19 
novembre

Expérimentation de 
l’extinction de l’éclairage 

public de 0 h 30 à 5 h 30.

dimanche 
26 novembre

Le dimanche 26 novembre de 8 h 
à 18 h, dans vos bureaux de vote 
habituels venez vous prononcer 

sur le projet par OUI ou par NON.

D’OÙ EST ISSUE CETTE QUESTION ? 
C’EST VOUS QUI L’AVEZ CHOISIE !

Le projet est adopté si la moitié au moins des électeurs inscrits a pris part  
au scrutin et s’il réunit la majorité des suffrages exprimés. 

Dans le cas contraire, le Conseil municipal est saisi pour se prononcer à son tour.

En cas de saisie du Conseil municipal, la municipalité prend l’engagement 
d’approuver le choix fait par les Kremlinois.

Pour cette 3e édition, la municipalité a franchi une étape supplémentaire dans 
la mise en œuvre du processus démocratique en proposant aux Kremlinois de 

déposer les questions de leur choix.

Une concertation qui a recensé 120 questions. Parmi, celles-ci, c’est la question  
sur l’éclairage public qui a retenu l’attention des citoyens  

qui animent les bureaux de quartier et des élus.

mardi  
9 mai

Suite à une analyse technique  
et juridique, les élus ont retenu 5 

questions qui ont été présentées 
aux trois bureaux de quartier. 

23 février  
au 23 avril

Dépôt des questions par les Kremlinois.

Retrouvez 
l’intégralité 

des questions 
déposées :

jeudi 
14 septembre

Retrouvez l’intégralité 
des débats :

Les habitants et les élus ont débattu 
lors du Conseil municipal participatif. 



LES CONTRE

Bien que l’existence d’un lien de causalité entre augmentation de l’éclairage public  
et baisse de la criminalité ne puisse être démontrée,  

les interventions nocturnes de la Police sont facilitées par un bon niveau d’éclairage public. 

Entrave à la sécurité

Gêne au fonctionnement  
de la vidéo-surveillance

Au Kremlin-Bicêtre, l’extinction de l’éclairage 
public entraverait nécessairement le 

fonctionnement durant la nuit des 50 caméras de 
vidéo-protection installées sur la ville et reliées au 

centre de supervision urbaine (CSU).

Limitation de la vie nocturne 

La généralisation de l’éclairage public a permis 
de renforcer le sentiment de sécurité et de 

développer les activités nocturnes.

LES POUR
Réduire les dépenses de la collectivité

Réduire la consommation énergétique de la ville Réduire la pollution lumineuse  
et améliorer le bien-être animal

80 % des de la population en France n’est plus  
en capacité d’observer la voûte céleste  

du fait de l’éclairage public.

La pollution lumineuse nuit à la vie des animaux 
nocturnes (chasse, reproduction…)

Modification du comportement des espèces.

Pour les insectes et les papillons, c’est déjà la deuxième 
cause d’extinction après les pesticides.

Hausse de 3,5 M€ à 7 M€ des dépenses d’éclairage 
public pour Le Grand-Orly Seine Bièvre

La dépense pour l’éclairage des espaces publics a 
doublé en 2023 avec l’augmentation  

des prix de l’électricité

+ 3,5 M€ 100 000 €

L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 
REPRÉSENTE

******************
11 millions
de points lumineux
sur le territoire national

consommant
1 300
mégawatts

----------------------------

= 670 000 tonnes
de CO2 sont émises par 
l’éclairage public chaque 
année en France

soit la puissance délivrée 
par un réacteur nucléaire de 
dernière génération tournant 
à plein régime

*Selon l’Agence de la transition 
écologique (ADEME)

Dès 1258, l’éclairage public est un enjeu. Le roi de France de l’époque, Saint Louis, tente de lutter contre 
l’insécurité avec la mise en place d’un projet d’éclairage public mais il faudra attendre 1667 pour que 
le dispositif tel que nous le connaissons face son apparition. Le premier lieutenant-général de police 
de Paris, Gabriel Nicolas de La Reynie, fait installer une lanterne suspendue à chaque coin et milieu 
de rue de la ville de Paris. C’est ce qui valut à Paris le titre de «ville lumière».

L’allumage des lampes se fait alors par des habitants désignés annuellement par les autorités, 
chacun dans son quartier, aux heures réglées. Une taxe est prélevée, l’impôt de boues et lanternes 
qui permettra la transformation de la ville.

L’édit de juin 1697 impose aux grandes villes du royaume de France de suivre l’exemple de Paris, en 
leur imposant d’illuminer leurs rues du 20 octobre au 31 mars.

LA PETITE HISTOIRE DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC EN FRANCE

En automne 2022, lorsque les tensions sur la production d’énergie électrique ont laissé planer la 
menace de coupures d’électricité durant l’hiver, une proposition a été faite d’éteindre l’éclairage public 
durant la nuit. Cette proposition a suscité la désapprobation des maires de l’intercommunalité et n’a 
pas été suivie d’effet.

La responsabilité du maire peut être engagée si un accident de la route résultant  
d’un défaut d’éclairage est démontré.



QUESTIONS DE KREMLINOIS  
SUR LE RÉFÉRENDUM 2023

Le définition de la plage horaire de l’extinction de l’éclairage public, à savoir entre 00h30 
et 05h30, a été proposée en tenant compte des horaires de fonctionnement usuels 
des lignes de métros, de bus et des tramways desservant la ville en semaine du lundi 
au vendredi. Cela permet aux actifs de regagner leur domicile jusque tardivement et 
aux travailleurs matinaux de bénéficier, y compris en hiver, de l’éclairage public pour 
leurs déplacements nocturnes.

La PLAGE HORAIRE proposée pour l’extinction de l’éclairage public ne tient 
pas compte des horaires des TRANSPORTS EN COMMUN et des usagers qui 
doivent les emprunter jusqu’à tard pour regagner leur domicile.1

En cas de victoire du « oui », la mesure a vocation à s’étendre sur l’ensemble du territoire 
de la commune de façon uniforme.

L’extinction de l’éclairage public s’APPLIQUERA À L’ENSEMBLE DE LA VILLE 
ou UNIQUEMENT À DES ENDROITS SPÉCIFIQUES ?6 

C’est justement l’enjeu de la question de l’extinction de l’éclairage public la nuit et de 
son acceptabilité par les Kremlinois.

Comment vont faire les Kremlinois qui rentrent APRÈS 0 H 30 ?2 

Il n’existe pas d’études permettant d’évaluer l’impact en matière de réduction des 
émissions de CO² de l’extinction de l’éclairage public dans notre ville. Cependant le 
bénéfice écologique de l’extinction de l’éclairage public ne se limite pas aux seules 
émissions de gaz à effet de serre mais s’étend à la préservation de la biodiversité 
(la lumière perturbe les cycles chrono-biologiques de nombreux animaux nocturnes) 
ainsi qu’à la réduction de la pollution lumineuse qui peut avoir un impact sur la santé 
des personnes. En matière d’économies financières, les estimations varient entre 10 
000 et 50 000 € par an.

Quelles ÉCONOMIES FINANCIÈRES et quelle RÉDUCTION des émissions  
de CO² permettrait de réaliser l’extinction de l’éclairage public ?7 

En matière d’éclairage public, l’extinction complète des lampadaires la nuit est la 
réponse la plus simple et économique aux enjeux environnementaux.
D’autres solutions peuvent être envisagées, notamment le remplacement des 
ampoules actuelles par des ampoules LED de basse consommation ou l’installation 
de variateurs sur le mobilier urbain lumineux permettant de diminuer l’intensité de 
la lumière sans l’éteindre. Néanmoins, ces solutions demandent d’importants efforts 
investissements. 

Si le « non » l’emporte au référendum, quelles seraient les ALTERNATIVES 
ÉCOLOGIQUES envisageables ?3 

Il existe des arguments en faveur et des arguments en défaveur de cette mesure, 
qui relèvent de logiques différentes et de préférences collectives. Il appartient aux 
Kremlinois de décider de l’opportunité d’éteindre l’éclairage public entre 0 h 30 et 
05 h 30 selon leurs inclinations personnelles et l’avis qu’ils se seront librement forgés 
au terme du débat.

Le montant de ces économies est-il pertinent, au regard de l’augmentation 
des différents trafics et du phénomène de DÉLINQUANCE qu’engendrerait 
l’extinction à partir de 0 h 30 de l’éclairage public ?8 

Comme l’équipe municipale s’y est engagée depuis la mise en œuvre du référendum 
annuel, le choix des Kremlinois, quel que soit le taux de participation, sera 
scrupuleusement respecté.

Si le « non » l’emporte, une EXTINCTION PARTIELLE OU ALTERNÉE à l’image de 
ce qui se fait dans d’autres communes, est-elle envisageable ?4 

Si le « oui » l’emporte, l’extinction s’appliquera de façon uniforme sur le territoire 
communal, sur la plage horaire définie, soit 0 h 30-5 h 30. Il n’y aura donc pas de 
plages horaires différenciées selon les secteurs géographiques de la ville.

Cette mesure va-t-elle prendre compte les HORAIRES DES ACTIVITÉS 
COMMERÇANTES sur la ville, notamment des commerces fermant  
à 2 h du matin ?9 

L’éclairage dit intelligent fait référence à l’installation de détecteurs de mouvements 
entraînant l’allumage automatique des lampadaires dès lors qu’un passant est 
détecté. 
D’une part, cette solution demande de très importants efforts d’investissements pour 
la collectivité ; d’autre part, ce type d’équipement n’est pas toujours pleinement 
fonctionnel et demande une maintenance régulière pour s’assurer du fonctionnement 
des détecteurs.

Au lieu de proposer l’arrêt de l’éclairage public dès 0 h 30, alors que les mé-
tros passent encore à cette heure le week-end, ne serait-il pas possible de 
mettre en place de l’ÉCLAIRAGE INTELLIGENT ?5 

Il faut distinguer les dépenses de fonctionnement et les dépenses d’investissements 
réalisées en matière d’éclairage public. En 2023 les dépenses de fonctionnement 
ordinaire prévues en matière d’éclairage public (essentiellement de la maintenance) 
étaient de 44 500 €. En matière d’investissement, les dépenses prévues s’élevaient à 
326 000 € (remplacement de matériel, changement des ampoules,…).

De combien sont les DÉPENSES ANNUELLES en matière d’éclairage public 
pour la collectivité ?10 

Le nombre d’équipages de la Police nationale – un équipage est composé de 3 
personnels – peut varier en fonction des disponibilités des fonctionnaires de police du 
commissariat du Kremlin-Bicêtre (qui couvre également les villes de Gentilly, Arcueil 
et Cachan). Pour autant, au total entre cinq et  sept équipages sont disponibles la nuit 
et patrouillent sur les quatre villes jusqu’à 05 h 30 la nuit. En moyenne, entre un et deux 
sont dédiés au secteur du Kremlin-Bicêtre.

De combien d’équipages de nuit dispose le commissariat de POLICE du 
Kremlin-Bicêtre ?11 
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LE TEXTE DE LA DÉCISION QUI 
EST SOUMIS À VOTRE VOTE  

PAR RÉFÉRENDUM
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dimanche 26 novembre
C’EST VOUS QUI DÉCIDEZ.

VOTEZ !


